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ARTICLE PREMIER

A l’alinéa 3, après l’année : 

« 2022, »,

insérer les mots : 

« et uniquement lorsque cette mesure apparaît absolument nécessaire, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Repousser l’échéance d’une année pour la mise en oeuvre de toutes les dispositions législatives ne 
semble en rien justifié par le contexte général de la crise sanitaire. En effet, cette mesure de portée 
générale devrait être circonscrite qu’au cas présentant une absolue nécessité, la règle demeurant 
l’entrée en vigueur des dispositions à date prévue.


